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Ike Metropole 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

URB.26.08.A58 

OBJET: Commune de Devecey — Modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme — 
Enquete publique 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besangon Metropole (GBM) ; 
Vu l'article L. 5215-20 du Code general des collectivites territoriales donnant 
competence a Grand Besancon Metropole en matiere de plan local d'urbanisme; 
Vu la deliberation du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2019 
approuvant le plan local d'urbanisme de la commune de Devecey; 
Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 et suivants ; 
Vu le Code de l'environnement, et notamment les articles L. 123-1 et suivants et R. 
123-1 et suivants ; 
Vu la decision N° E26000018/ 25 en date du 31 mars 2026 de Monsieur le 
President du Tribunal Administratif de Besangon portant designation d'un 
commissaire-enqueteur; 
Vu les pieces du dossier soumis a enquete publique. 

ARRETE 

Article ler: II est engage une procedure de modification n°1 du plan local 
d'urbanisme (PLU) de la commune de Devecey. Cette modification aura pour objet 
les elements suivants: 

- la modification de l'orientation d'amenagement et de programmation (OAP) n°7 « 
secteur Gare (zone UB2 du PLU) pour l'implantation d'un terrain familial locatif 
destination des gens du voyage; 

- la modification de l'orientation d'amenagement et de programmation (OAP) n°3 « 
Bassots-Criantes » (zone 1AU3 du PLU); 

- la suppression de l'emplacement reserve n°3 « creation d'un cheminement » dont 
la commune est le beneficiaire. 

Le projet de modification a fait l'objet d'une demande d'avis conforme aupres de 
l'autorite environnementale sur l'absence de necessite de realiser une evaluation 
environnementale en date du 20/04/2026, conformement a l'article R. 104-33 du 
code de l'urbanisme. 

II a ete notifie aux personnes publiques associees, en date du 20 mars 2026, 
conformement a l'article L.153-40 du Code de l'urbanisme. 

Article 2 : En application de l'article L.153-41 du Code de l'urbanisme, il est 
procede a une enquete publique pour la modification n°1 du plan local d'urbanisme 
(PLU) de la commune de Devecey pour une duree de 36 jours consecutifs soit: 
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du jeudi 25 juin a 9h au jeudi 30 juillet 2026 a 17h inclus. 

Article 3 : A l'issue de la procedure d'enquete publique, le Conseil communautaire 
deliberera pour approuver le projet de modification du PLU, eventuellement modifie 
pour tenir compte des avis qui ont ete joints au dossier, des observations du public 
et du rapport et des conclusions du commissaire-enqueteur. 

Article 4: Monsieur le President du Tribunal Administratif a designe Madame 
Christine BIDOYEN-WENGER en qualite de commissaire-enqueteur 

Article 5 : Le dossier d'enquete publique, ainsi que le registre d'enquete, seront 
tenus a la disposition du public: 

en mairie de Devecey — 5 rue du village — 25870 Devecey — aux 
jours et heures habituels d'ouverture au public. 

Le dossier de modification sera egalement consultable dans les locaux de Grand 
Besancon Metropole — Mission PLUi (2 rue Megevand — 25000 Besancon) — aux 
jours et heures habituels d'ouverture au public. 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier, consigner ses observations et 
propositions sur les registres d'enquete en Maine de Devecey ou adresser toute 
correspondance par ecrit a l'adresse suivante: 

Commune de Devecey— Madame le commissaire-enqueteur 
Enquete publique — Modification n°1 du PLU 

5 rue du village — 25870 Devecey 

Article 6: Un avis destine A l'information du public sera publie par Grand 
Besancon Metropole en caracteres apparents au moms 15 jours avant le debut de 
l'enquete publique, et pendant les 8 premiers jours de celle-ci dans deux journaux 
diffuses dans le departement (Est Republicain et Terre de Chez Nous). 

Article 7: Le commissaire-enqueteur se tiendra a la disposition du public: 

en mairie de Devecey, 5 rue du village —25870 Devecey: 
o Le jeudi 25 juin 2026 de 09h00 a 12h00; 
o Le samedi 04 juillet 2026 de 09h a 12h00; 
o Le mercredi 08 juillet 2026 de 13h 30 a 16h30; 
o Le jeudi 30 juillet 2026 de 14h a 17h00. 

Article 8: Les elements du dossier d'enquete pourront etre consultes en ligne, a 
l'adresse internet suivante: 
https://www.registre-numericiue.fr/modif-lplu-devecey  

Des observations et propositions pourront etre deposees en ligne pendant toute la 
duree de l'enquete a cette merne adresse, onglet « Deposer une observation D, ou 
envoyees directement a l'adresse suivante: 
modi I -plu-deveccric mail.registre-nunierique.fr  

Les observations et propositions deposees en ligne et envoyees par courriel seront 
annexees aux registres d'enquete publique disponibles en Maine de Devecey et 
consultables en ligne. 

Article 9 : A l'issue de l'enquete publique, le rapport et les conclusions de Madame 
le commissaire-enqueteur seront tenus a la disposition du public en mairie de 
Devecey, dans les locaux de Grand Besancon Metropole — Mission PLUi, aux jours 

0110111111111111111111 0110 11111101111111111111101111  



Besancon, le 
03 J 2016 

sident 

Ludovic AGAUT 

et heures habituels d'ouverture au public et sur le site internet dedie a l'enquete 
publique accessible a l'adresse internet sus-indiquee pendant une duree d'un an. 

Article 10 : Toute information relative au dossier d'enquete peut etre demandee a, 
Madame Ahou Beatrice YAO, chargee de projet, Direction Urbanisme planification 
de Grand Besancon Metropole, au 03.81.87.82.88 ou par mail 
plug2grandbesancon fr. 

Article 11 : Le present arrete sera affiche en mairie de Devecey et au siege de 
Grand Besancon Metropole, 4 rue Gabriel Plancon a Besancon pendant une duree 
minimale d'un mois. 

Article 12: Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme 
aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la 
publicite de l'arrete. 

Article 13 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du 
present arrete qui sera: 

Article 14: Le Directeur General des Services est chargé de l'execution du 
present arrete qui sera: 
- publie au registre des arretes et sur le site internet de Grand Besancon 
Metropole, 
- adresse en Prefecture. 

Date de debut d'affichage 

Date de fin d'affichage: 
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